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Mme Keloua Hachi, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
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Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes)
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ARTICLE 12

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – Les dispositions du présent article sont applicables jusqu’à une date fixée par décret et 
prennent fin au plus tard cinq ans après la promulgation de la présente loi.

« III. – L’article L. 143-6-1 du code de l’énergie est abrogé cinq ans après la date de promulgation 
de la présente loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe des députés Socialistes et apparentés a pour objet d'encadrer la 
durée d'application des dispositions de l'article 12. 

S'il est adopté, un décret fixera la date de fin d'application de l'article 12, qui, en tout état de cause, 
ne pourra excéder 5 ans.


